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La possibilit® môest donn®e aujourdôhui 

de môadresser ¨ chacun dôentre vous. Jôen suis 

ravie. 

 

Je dois cela à la commission « Bulletin, 

Communication » qui, grâce à un travail 

colossal, nous offre un bel outil de 

communication. 

 

Je le dois aussi, bien entendu, aux 

résultats des élections municipales. Vous avez 

été un certain nombre à me faire confiance et à 

porter vos suffrages à la liste « Chambost, 

ensemble » ; vous comprendrez que je vous en 

suis très reconnaissante. A vous, qui avez fait 

un autre choix, jôai envie de vous rassurer et de 

vous dire que désormais, tous les conseillers en 

place parviennent en toute intelligence, à 

travailler ensemble. 

 

En effet, les commissions ont du 

rapidement se mettre au travail. De nombreux 

« chantiers » nous attendaient comme la voirie, 

lôam®nagement du carrefour au bas du village, 

la réfection du local à Rampeau, les besoins de 

lô®cole et son agrandissement, la nouvelle 

mairie, la vie associative, le repas des a´n®sé 

 

Ce travail dô®quipe qui me tient tant ¨ 

cîur est aujourdôhui amorc® et jôen suis tr¯s 

satisfaite. Il môimporte maintenant de lô®toffer 

avec vous. Je ne peux concevoir le fait de 

r®pondre ¨ lôint®r°t g®n®ral si vous ne nous 

apportez pas votre réflexion. Aussi, je vous 

propose dôint®grer ponctuellement ou non, les 

commissions mises en place. Il vous suffit de 

vous faire connaître en mairie. 

 

Si cette démarche vous demande trop 

dôinvestissement, je vous invite alors, ¨ nous 

exprimer le fruit de votre réflexion. Vous avez 

plusieurs moyens pour cela. Vous pouvez 

mô®crire, venir aux permanences du samedi 

matin ou encore me demander un rendez vous. 

Je suis convaincue que les élus ne peuvent pas 

penser à tout. Certes, quand ils se trompent, on 

a plaisir à les critiquer mais ne serait-il pas plus 

pertinent dôagir en amont par une expression 

plus marquée de vos observations ? Dans 

lôint®r°t de la commune, je tiens à cette 

proximité entre élus et citoyens. 

 

Vous le savez, notre implication dô®lus 

ne sôarr°te pas aux fronti¯res de notre village. 

Nous devons nous investir dans différentes 

instances intercommunales pour représenter 

notre commune et pour participer à une 

réflexion plus élargie intégrant notre cité dans 

son territoire. 

 

Aussi, en ce début de mandat, les 

réunions sont nombreuses, nous sommes tous 

très sollicités car toutes les associations, tous 

les ECPI (Etablissement Public de Coopération 

Intercommunale), les syndicats sont à 

reconstituer. 

 

Puis parallèlement, nous nous 

employons à gérer comme nous le pouvons les 

impr®vus. Je me permets dôen citer deux :  

 

ǒ La panne de lô®pareuse. La r®paration 

a été longue et laborieuse. Les hautes herbes 

ont donc eu le temps dôenvahir les bas c¹t®s de 

la chaussée. Ce problème a pu faire la joie des 

amateurs de bouquets champêtres mais bien 

entendu pas celles des automobilistes.  

 

ǒ Les pluies de mai et juin ont aussi été 

très dévastatrices pour les chemins et talus, 

nous avons tenté de répondre au mieux aux 

différentes sollicitations, sans parvenir toujours 

à une solution idéale du fait de la configuration 

de notre relief et de nos moyens financiers. 

Toute lô®quipe municipale (®lus et employ®s), 

apprécie votre indulgence. 

 

Je vous souhaite à tous un bel été qui 

jôesp¯re nous offrira ce quôil faut de soleil et de 

pluie pour contenter agriculteurs et vacanciers. 

 

Marie Luce ARNOUX 

Le mot du maire  



 

 

 

 

 

 

Les dernières élections ont portées à la mairie une nouvelle équipe municipale, dont voici, par ordre 

alphab®tique, la composition et les attributions au sein du conseil, mais aussi ¨ lôext®rieur, dans les 

instances cantonales. 

 

 

Marie - Luce ARNOUX  
Maire, Vice-présidente chargé du 

social à la Communauté de 

Communes, Déléguée au SIVU du 

Lac de Loise, Centre Communal 

dôAction Sociale. 

 

 

Yves BARD 
Adjoint (Bâtiments, Vie Scolaire, 

Animation, Personnel, Bulletin) 

Délégué à la Communauté de 

communes, Vice-Président au 

Syndicat de rivières (smaelt), 

Délégué de la Comunauté de 

communes au Simoly (Centre Médical de 

lôArgenti¯re et Environnement), Commission 

Appels dôoffres, suppl®ant Syndicat des Eaux. 

 

Paul BASTION  

Adjoint (Finances, Voirie, 

Urbanisme, Environnement). 

Délégué Commission Transferts 

de charges à La Communauté de 

communes, Commission Appels 

dôoffres, D®l®gu® charg® des 

sentiers pédestres. 

 

Guy COQUARD  

Adjoint (Voirie, Urbanisme, 

Environnement, Personnel). 

Suppléant à la Communauté de 

communes pour le social. Délégué 

Syndicat des eaux, Suppléant 

commission appels dôoffres. 

 

Maurice DELORME  

Conseiller (Voirie, Urbanisme, 

Environnement). 

 

 

 

 

 

Suzanne DUMAS  
Conseillère (Vie culturelle, 

Animation, Jeunesse Sports, Vie 

associative). Centre Communal 

dôAction Sociale. 

 

 

Gérard GAREL  

Conseiller (Finances, Vie culturelle, 

Animation, Personnel) Délégué 

Commission Environnement Energies 

Durables à la Communauté de 

communes, Centre Communal 

dôAction Sociale, Offices de 

Tourisme St Laurent en Chamousset 

et Montagnes du Matin, Suppl®ant appels dôoffres. 

 

 

 

Claude- Mickaël GERBOUD  

Conseiller (Vie scolaire, Jeunesse 

Sports, Animation). Suppléant à la 

Communauté de communes. 

 

 

 

 

Véronique GROSMOLLARD  

Conseillère (Vie scolaire, Bulletin 

municipal) 

Centre Communal dôAction Sociale. 

 

 

 

Jack HAZARD  

Conseiller (Finances, Bulletin 

municipal). Délégué Commission 

communication/TIC à la 

Communauté de Communes, 

Commission Appels dôoffres, 

Suppléant représentation auprès du Syndicat 

rhodanien du Câble. 

 

Une nouvelle équipe municipale 



 

 

Gérard PAVERO  
Conseiller (Vie culturelle, 

Animation, Tourisme). Suppléant 

au SIVU du Lac de Loise, Offices 

de Tourisme St Laurent en 

Chamousset et Montagnes du 

Matin, Délégué auprès du Syndicat 

rhodanien du Câble, Délégué Groupement des 4 

Cantons. 

 

Gérard REYNARD  

Conseiller (Bâtiments). 

 

 

 

 

 

Guy ROCHAND  

Conseiller (Jeunesse Sports, Vie 

associative). Délégué Syder 

(Electrification), Centre communal 

dôaction sociale, Suppl®ant 

Groupement des 4 Cantons. 

 

 

 

 

Claude SOLEYMIEUX  

Conseiller (Bâtiments), Suppléant 

commission appels dôoffres. 

 

 

 

 

 

Jérémie VIANNAY  

Conseiller (Bâtiments, Jeunesse 

Sports, Vie associative). Délégué 

Syndicat des eaux, Suppléant 

Syder. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le personnel municipal  
 

Brigitte  DUMAS  
La secrétaire de Mairie en poste 

depuis 1983 met à notre service des 

compétences fines (gestion, droit, 

secr®tariat) affut®es par lôexp®rience 

(dossiers de subvention, relation 

avec les différentes tutelles). 

 

Annie VIANNAY  
Notre employée au service postal 

qui a rapidement développé par son 

amabilit® et son sens de lôaccueil, 

une activité qui avait beaucoup 

perdu avec le temps. Elle est aussi 

la doublure de Brigitte au 

secrétariat pendant les vacances de celle-ci. 

 

Pascal 

COTTANCIN et  

Daniel 

BRETONNIER  
Nos cantonniers font le 

maximum pour 

lôentretien des chemins, élagage, fleurissement. Ils 

savent entendre des demandes parfois pressantes de 

nos concitoyens, des lors quôil pleut de trop, ou que 

la neige rend la circulation et la marche 

hasardeuses. 

 
Nôoublions pas 

lô®cole qui 

mobilise au delà 

des enseignantes ; 

Dominique 
REYNAUD, 

Yvette  VENET , 

Josephine  SIMULA , Virginie et Laurence pour 

la cantine. Elles se dépensent sans compter pour 

lôaccueil des enfants, lôentretien des locaux, la 

restauration de ces chères « têtes è blondes é ou 

brunes. 

 
 Quôelles soient toutes par ces mots 

remerciés. 

 

Yves BARD 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Voirie  
 

La commune de Chambost compte 60kms 

de chemins dont les plus importants (environ 30 

km) dépendent de la Communauté de Communes 

quant à leur entretien. La commission sôest 

déplacée plusieurs fois sur le terrain pour préparer 

le programme 2008 dôentretien de ces chemins et 

pour examiner dôautres probl¯mes de voirie (acc¯s, 

bordures, fossés.) 

 

La dotation communautaire pour 2008 ne 

nous permettra dôintervenir que sur le chemin de La 

Côte. Un tronçon sera fait en enrobé, deux autres 

seront faits en bicouche. Ces travaux sont 

programmés début Juillet. Par ailleurs, pour lôentr®e 

du village (côté Villechenève) des travaux sont 

prévus pour cet automne. La commune refait les 

accotements et les trottoirs, le département prend à 

sa charge, la chaussée. 

 

Paul BASTION 

 

 

Bâtiment  
 

La commission sôest r®unie ¨ plusieurs 
reprises pour prendre connaissance des projets qui 

avaient ®t® initi®s par lôancienne municipalit®. 

Plusieurs dossiers sont ouverts. Lôun concerne le 

patrimoine (Croix, Chapelle du Mortier, square 

A.Sauret, clos des boules à Rampeau) un autre 

concerne la Mairie ¨ travers lôacquisition de la 

maison Viallon. Un autre dossier dôimportance est 

celui de lô®cole qui conna´t une ®volution sensible 

de ses effectifs avec des besoins dont lôéquipe 

enseignante a fait état lors dôune réunion avec la 

commission et au dernier conseil dô®cole du 24 

Juin. 

Des réunions ont eu lieu avec le bureau 

dôétudes (CAUE) charg® de lôavant projet pour 

lô®cole et la Mairie. Pour le dossier Patrimoine, 

côest avec le cabinet dôarchitecture Gauthier quôune 

réunion exploratoire a eu lieu le 26 Juin. Toutes ces 

démarches ont mis en avant le besoin de 

concertation des utilisateurs comme préalable et le 

réalisme budgétaire. 

 

Yves BARD 

 

 

Vie scolaire  
 
 Lôeffectif scolaire 2007-2008 est de 92 

enfants, les prévisions 2008-2009 sont dôenviron 96 

enfants en sachant que seul 5 enfants de 2 ans 

seront acceptés par manque de place. 

 Une réduction du temps scolaire de 2 

heures par semaine pour les enfants est annoncée 

pour la rentrée prochaine. 

 Un crédit exceptionnel a été demandé à la 

commune pour lôachat de livres, mobiliers, etc. 

 Un projet sur les sciences débutera à la 

rentr®e et ce, jusquôen 2012. 

 Besoin de temps supplémentaires pour le 

ménage et la surveillance des couchettes. 

 Diverses sorties ont été organisées : 

- visite dôune ferme (petits, moyens, grandes 

sections et CP). 

- classe découverte dans le Vercors (CM1-CM2). 

 Activités sportives : VTT ; roller et 

randonnée. 

 

Véronique GROSMOLLARD 

 

 

Jeunesse et sports  
 
 Le vendredi 27 juin 2008 a eu lieu une 

réunion regroupant les délégués communaux de la 

vie associative, Madame le Maire, Yannick Arcis, 

qui est délégué au bulletin municipal, et les 

différentes associations du village. 

  

Cette rencontre avait pour but de récolter les 

demandes de chacun et de créer un débat entre tous 

afin dôam®liorer la vie associative. Il ne manquait 

que tr¯s peu dôassociations, ce qui a permis une 

discussion dynamique. Toutes les idées ont été 

recueillies et seront présentées prochainement au 

conseil municipal. 

  

Les responsables tiennent à remercier toutes les 

personnes présentes et lôintérêt quôelles ont ainsi 

montré. Merci pour leur participation active. 

 

Jérémie VIANNAY 

 

 

Le travail des commissions  



Finances 
 

En préambule, une première prise de 

contact avec le receveur municipal a permis de 

mettre en avant que la gestion budgétaire de notre 

commune restait très saine. 

 

Ainsi le budget primitif 2008 a été établi et 

adopté dans la foulée des élections municipales. Il 

traduit donc une continuité des actions engagées par 

l'équipe municipale précédente. 

 

Il représente un budget global d'environ 

1.200.000 euros qui se répartissent pour un tiers par 

les dépenses de fonctionnement et pour le reste par 

les investissements. 

L'essentiel des investissements 

correspondent à l'aménagement du carrefour de la 

D7 et de la D101, à l'aménagement du site du 

Rampeau, à la finalisation des travaux extérieurs de 

la chapelle du Mortier et à l'acquisition d'un 

bâtiment jouxtant la mairie. 

 

Ce budget primitif 2008 traduit un montant 

de dépenses de fonctionnement stable et un niveau 

d'investissements prévisionnel en baisse par rapport 

à 2007. 
 

Jack HAZARD 

 

 

Personnel et vie scolaire  
 

Un travail entam® par lôancienne ®quipe 

municipale et poursuivi cette année a mis en 

évidence un besoin supplémentaire de ménage, à 

lô®cole. Et, parall¯lement, le gouvernement a d®cid® 

de modifier le temps scolaire, à la rentrée 

prochaine.  

 

Tout ceci a de réelles incidences sur le 

travail des ATSEM et  sur le temps de présence des 

écoliers. Les ATSEM voient leur temps de classe 

diminuer et les écoliers, quant à eux, pourront 

b®n®ficier dôun temps de soutien entre 13h et 

13h20. 

Aussi, pour répondre à ces nouveaux 

besoins et ce nouveau contexte, nous avons décidé : 

- La cr®ation dôun nouveau poste dôagent 

technique 2
ème

 classe de 9 heures hebdomadaires. 

- De réorganiser le temps de travail des 

ATSEM. 

 

Ainsi, à la rentrée, la garderie périscolaire 

sera ouverte le matin de 7h30 à 8h50 et le soir de 

16h30 à 17h30. 

A partir de 13h, une ATSEM assurera avec la 

cantinière, la surveillance des enfants qui resteront 

déjeuner à la cantine. 

 

Toute cette nouvelle organisation qui 

n®cessite lôembauche dôune personne et 

lôaugmentation du temps de garderie scolaire sera 

en partie financée par le Conseil Général dans le 

cadre du Plan Pluriannuel. 

 

Marie Luce ARNOUX 

 

 

Vie culturelle -  Tourisme  
 
DE NOUVEAUX DELEGUES ET  UN 

NOUVEAU BUREAU A LôOFFICE DE 

TOURISME DES MONTAGNES DU MATIN  

 

Compte tenu des élections municipales une 

partie des délégués tourisme des 27 communes 

adhérentes a changé. Leur mission est de nous 

transmettre les informations relatives à leurs 

communes afin que nous puissions faire une 

promotion, digne de ce nom, de notre région. Les 

demandes sont nombreuses, aussi il est important 

pour lôoffice de tourisme de conna´tre les services, 

les manifestations, les professionnels du tourisme 

concernant chaque commune composant les 

Montagnes du Matin. Afin de travailler dans de 

bonnes conditions, lôoffice de tourisme organise 

une journée « portes ouvertes » à ces nouveaux 

venus afin quôils prennent connaissance des locaux, 

du fonctionnement et de la vie en général. 

 
Lors de la réunion du nouveau conseil 

dôadministration en date du 28 avril dernier, un 

nouveau bureau a été élu dont voici sa 

composition : 

 

PRESIDENT : Jean Loup RONZON, 

Pouilly-lès-Feurs - PRESIDENT DELEGUE : 

Serge MAYOUD, Panissières - VICES-

PRESIDENTS : Bruno COASSY, Ste Agathe en 

Donzy / Carole BLANCHON, Jas / Bernard 

BONHOMME, Essertines en Donzy / Maurice 

MICOLON, Bussières ï TRESORIER : Gilles 

GIROUX, Bussières - TRESORIER ADJOINT : 

Patrick THIVILLIER, St Cyr de Valorges ï 

SECRETAIRE : Jacqueline GAY, Salt en Donzy -

SECRETAIRE ADJOINTE : Monique 

BONNASSIEUX, Chambost Longessaigne ï 

ASSESSEURS, Gérard PAVERO, Chambost 

Longessaigne / Michel SEYTRE, Cottance / 

Armand VIVERT, Essertines en Donzy. 

 

 



 

WEEK -END DE PAQUES DE LôOFFICE DE 

TOURISME ï 22/23/24 mars 

 
Lôoffice de tourisme des Montagnes du 

Matin préparait un beau week-end de Pâques avec, 

au programme, le Printemps des Créateurs dans le 

magnifique site de le Ferme Seigne et la 30
ème

 

Marche du Monorail. Malgré toutes les bonnes 

volontés et les nombreux préparatifs un seul bémol, 

mais néanmoins majeur, a contrarié ces deux 

manifestations : un temps digne de Noël avec une 

neige pr®sente comme nous nôen avions pas eu de 

tout lôhiver. 

 

Malgré ce temps hivernal, Panissières sôest 

tout de même enflammé autour des Arts du Feu en 

attirant environ près de 2500 visiteurs au second 

Printemps des Créateurs. Ceux-ci ont pu découvrir 

avec intérêt et ravissement les artisans travaillant le 

fer, le verre, le pain et la céramique dans lôenceinte 

de la Ferme Seigne ainsi que lôexposition dôune 

trentaine exposants dôart professionnels à la salle 

dôanimation. 

Un espace était réservé aux enfants avec un 

atelier dôestampage les dimanches et lundis et un 

espace vidéoconférence projetait, en avant-

première, 3 films de Jean-Luc Denis de son retour 

de la Route de la Soie. Une exposition de qualité, 

une manifestation dôune grande ampleur mais 

contrariée par la m®t®o qui nô®tait pas l¨. 

Rendez-vous dans 2 ans pour un nouveau 

Printemps des Créateurs espérons-le, digne de ce 

nom ! 

 

 

 
LA MARCHE DU MONORAIL  

 
30

ème
 de ce nom, a été elle aussi victime des 

intempéries puisque la couche de neige a été 

rarement aussi abondante un lundi de Pâques. 

Malgr® la d®solation et lôabattement des 

organisateurs, quelques 220 marcheurs sô®taient 

quand même déplacés pour participer à cette 

manifestation démontrant, une fois de plus, le 

plaisir de cet exercice qui permet de découvrir un 

riche patrimoine disséminé tout au long du circuit 

du monorail. 

Cette année une démarche écologique 

tentait de faire dispara´tre, ¨ long terme, lôutilisation 

des gobelets plastiques, remplacés par des tasses en 

alu offerte ¨ chaque participant. Lôun des objectifs 

de cette marche ®tant une occasion dôappr®cier le 

réveil de la nature en ce début de printemps inutile 

dô®crire que nous ®tions tr¯s loin du r®sultat 

escompté ! 

 

 

SALON DU TOURISME A ROANNE  

 
Lôoffice de Tourisme des Montagnes du 

Matin a participé les 14/15/16 mars derniers à la 

9
ème

 édition du salon du tourisme de Roanne 

organis® par lôOffice du Tourisme du Grand 

Roanne, le Pôle de Promotion du tourisme en 

Roannais en partenariat avec la Chambre de 

Commerce et dôIndustrie. 80 stands repr®sentant le 

département de la Loire ainsi que des départements 

extérieurs permirent aux très nombreux visiteurs 

dôappr®cier la diversit® et la professionnalisation 

des stands leur permettant ainsi de découvrir de 

nouvelles régions et de prendre des idées de sortie 

de week-end. Les organisateurs observent en effet 

une nette amélioration du tourisme en rapport direct 

avec le salon. 

 

Les Montagnes du Matin ont profité de 

cette occasion pour diffuser la marche du Monorail 

et le Printemps des Créateurs qui se déroulaient une 

semaine plus tard dans notre région. 

 

 

 
SALON DE LA RANDONNEE A LYON  

 
Pour la deuxième année « Le salon du 

randonneur, à pied, à cheval, à VTT è sôest tenu ¨ la 

cité internationale de Lyon. 

 

Les 4, 5 et 6 avril, lôoffice de Tourisme des 

Montagnes du Matin occupait un stand sur lôespace 

du département de la Loire. Pendant ces 3 jours 

plus de 12 000 visiteurs ont pu découvrir des 

destinations lointaines ou proches comme celle des 

Montagnes du Matin située à une heure de Lyon en 

attirant un nombreux public à la recherche 

dôespaces de verdure, de sentiers balisés. 

En collaboration avec des hôtels, gîtes et 

chambres dôh¹tes lôOffice du tourisme avait con­u 

des idées de week-end et courts séjours avec la 

randonnée comme activité principale. 

 

Partenaire de lôoffice de tourisme, le sentier 

botanique de la Belette de Ste Agathe en Donzy 

proposait une animation sous forme de jeu avec la 

reconnaissance de végétaux (conifères, arbustes 

composant nos haies) : le public était heureux et 

parfois surpris de tester ses connaissances. 

De nombreux documents ont été diffusés 

pendant ces trois jours. Très heureux des excellents 

contacts établis avec le public lyonnais lors de ce 

salon, lôOffice de Tourisme esp¯re que la 

fréquentation sur les chemins des Montagnes du 

Matin se fera sentir dans les mois à venir. 



 

 

 

 

 

 

 

 

Le 21 mars 2008  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. BASTION. DUMAS. ROCHAND. GAREL. 

PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. COQUARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent : M. HAZARD (procuration) 

------------------------------------------------------------ 
Monsieur Gérard Pavéro, Maire, après appel nominal, donne lecture des résultats constatés aux procès-verbaux 

des élections des 9 et 16 mars 2008, et déclare installés les conseillers municipaux dans leurs fonctions. 

Monsieur G®rard Garel prend ensuite la pr®sidence et invite le conseil ¨ proc®der ¨ lô®lection du Maire. 

Madame Marie-Luce ARNOUX ayant obtenu la majorité absolue des suffrages au premier tour de scrutin est 

proclamé Maire et immédiatement installée. 

Madame Marie-Luce ARNOUX prend ensuite la présidence. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 
1. Fixe à trois le nombre des adjoints. 

2. Proc¯de ¨ lô®lection des adjoints : 

¶ Monsieur Yves Bard ayant obtenu la majorité absolue des suffrages au premier tour de scrutin 

est proclamé 1
e 
adjoint 

¶ Monsieur Jack Hazard ayant obtenu la majorité absolue des suffrages au premier tour de scrutin 

est proclamé 2
e
 adjoint 

¶ Monsieur Paul Bastion ayant obtenu la majorité absolue des suffrages au deuxième tour de 

scrutin est proclamé 3
e
 adjoint 

3. Proc¯de ¨ lô®lection des d®l®gu®s aux ®tablissements publics de coop®ration intercommunale : 

¶ Communauté de Communes Chamousset en Lyonnais : 

ü titulaires : Marie-Luce Arnoux et Yves Bard 

ü suppléants : Claude Mickaël Gerboud et Guy Coquard 

¶ SYDER : 

ü titulaire : Guy Rochand 

ü suppléant : Jérémie Viannay 

¶ Syndicat des Eaux des Monts du Lyonnais et de la Basse Vallée du Gier : 

ü titulaire : Jérémie Viannay et Guy Coquard 

ü suppléant : Yves Bard 

4. Proc¯de ¨ lô®lection de d®l®gu®s au sein de divers organismes : 

¶ Office de Tourisme des Montagnes du Matin : Gérard Pavéro et Monique Bonnassieux 

5. Proc¯de ¨ lô®lection des d®l®gu®s de la commission dôappel dôoffres de la commune : 

ü titulaires : Yves Bard, Jack Hazard, Paul Bastion 

ü suppléants : Guy Coquard, Gérard Garel, Claude Soleymieux 

6. Proc¯de ¨ lô®lection des d®l®gu®s au sein du Centre Communal dôAction Sociale : 

Suzanne Dumas, Véronique Grosmollard, Guy Rochand, Gérard Garel 

7. Proc¯de ¨ lô®lection des membres des diff®rentes commissions municipales : 

¶ Voirie ï urbanisme - Environnement : BASTION Paul, COQUARD Guy, DELORME 

Maurice 

¶ Bâtiments :     BARD Yves, REYNARD Gérard, VIANNAY 

Jérémie, SOLEYMIEUX Claude 

¶ Finances :     BASTION Paul, HAZARD Jack, GAREL 

Gérard 

Comptes rendus des conseils 

municipaux 



¶ Vie scolaire et extra-scolaire :  BARD Yves, GROSMOLLARD Véronique 

GERBOUD Claude Mickaël 

¶ Vie culturelle - animation du village : BARD Yves, PAVERO Gérard, GAREL Gérard, 

DUMAS Suzanne 

¶ Jeunesse ï sports ï Vie associative : VIANNAY Jérémie, ROCHAND Guy DUMAS 

Suzanne, GERBOUD Claude Mickaël 

¶ Personnel communal :  BARD Yves, COQUARD Guy, GAREL Gérard 

 

 

 

Le 01 avril 2008  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. HAZARD. BASTION. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. COQUARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent : / 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

DECIDE : 
1. dôautoriser Monsieur B®gonin, locataire du fonds de commerce appartenant ¨ la commune, ¨ exercer en 

plus de son activité de bar-restaurant-pizzeria, une activité « multi-services » (alimentation, épicerie, 

droguerie é) 

2. dôallouer en 2008 les subventions suivantes : 

ü Prévention Routière    37 ú 

ü Cantine Scolaire    2 000 ú 

ü Ecole de Musique de Panissières  500 ú 

ü S.P.A.      181.25 ú 

ü Groupement des 4 Cantons   217.50 ú 

ü CCML      181.25 ú 

ü Les Amis de la Bibliothèque Municipale 1 800 ú 

(dont 150 ú vers®s les ann®es pr®c®dentes ¨ lôassociation ç les amis de la biblioth¯que du Rh¹ne 

è, actuellement en veille, qui peut solliciter ¨ nouveau cette subvention dans lôavenir) 

ü ARAIRE     65 ú 

ü Groupe D®primeôEspoir   50 ú 

ü Centres de Loisirs    1.75 ú / enfant / jour 

ü Club automobile    1 020 ú 

3. de fixer les taux dôimposition des taxes directes locales pour lôann®e 2008 ainsi quôil suit : 

ü taxe dôhabitation    12.86 % 

ü foncier bâti     19.09 % 

ü foncier non bâti    48.28 % 

4. lôinscription budg®taire des projets dôinvestissement suivants : am®nagement de lôentr®e 

est,am®nagement dôun giratoire au carrefour RD 7 / RD 101 et cr®ation dôun parking, travaux sur le 

patrimoine 

5. de voter lôindemnit® du maire et des adjoints 

6. de donner délégation à Madame le Maire pendant la durée du mandat pour : 

ü prendre toute d®cision concernant la pr®paration, la passation, lôex®cution et le r¯glement des 

marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés selon la procédure 

adaptée en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

ü passer les contrats dôassurances 

ü prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières 

ü dôaccepter les dons et legs qui ne sont grev®s ni de conditions ni de charges 

ü exercer au nom de la commune, les droits de pr®emption d®finis par le code de lôurbanisme 

ü la conclusion et du renouvellement du louage des différents locaux appartenant à la commune 

7. dôaccorder au receveur municipal lôindemnit® de conseil au taux de 100 % par an 

8. de fixer le montant des fournitures scolaires pour lôann®e 2008 ¨ 67.50 ú par ®l¯ve 

9. lôacquisition dôun godet et dôune cuve ¨ mazout, pr®conis®s par la commission hygi¯ne s®curit® 



10. de d®signer Yves Bard d®l®gu® au Centre National dôAction Sociale 

11. de fixer les réunions du Conseil Municipal le 1er mardi de chaque mois 

 

 

 

Le 07 avril 2008  
 

PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. HAZARD. BASTION. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. COQUARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent : / 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

DECIDE : 
1. de voter une participation dôun montant de 4 500 ú n®cessaire ¨ lô®quilibre du budget du C.C.A.S. 

2. la prise en charge par la commune des frais de transport des ®l¯ves de lô®cole pour une classe 

d®couverte dans le Vercors au mois de juin, dôun montant de 1 660 ú 

3. lôacquisition dôun terrain appartenant ¨ Madame Joubert, dôune surface dôenviron 800 mĮ, n®cessaire ¨ 
lôam®nagement du carrefour RD 7 / RD 101 et ¨ la cr®ation dôun parking, moyennant le prix de 3.10 ú le 

m² 

4. de fixer lôindemnit® dôentretien du cimeti¯re allou®e au fossoyeur ¨ 225 ú pour lôann®e 2008 

5. lôaffectation du r®sultat de lôexercice 2007 et vote le budget primitif de lôexercice 2008 (budget 
principal, budgets annexes lotissements communaux et service public dôassainissement) 

6. de lancer la consultation des entreprises pour la r®alisation des travaux dôam®nagement du carrefour RD 
7 / RD 101 et du parking 

7. la constitution dôune nouvelle commission communale chargée du bulletin municipal et de la 

communication composée de Véronique Grosmollard, Jack Hazard et Yves Bard, et accepte la 

proposition de Yannick Arcis de participer à cette commission 

8. de sôengager ¨ donner suite au travail r®alis® par la commission histoire de la Communauté de 

Communes en acceptant la publication des travaux de recherche sur le thème « maires et mairies » et 

autorise Madame le Maire à affiner les conditions de cet engagement 

9. de nommer Paul Bastion et François Joubert délégués chargés des sentiers pédestres auprès de divers 

organismes concernés 

10. de nommer un responsable et interlocuteur privilégié de chaque commission municipale : 

ü Voirie ï urbanisme - Environnement : BASTION Paul 

ü Bâtiments :     BARD Yves 

ü Finances :     HAZARD Jack 

ü Vie scolaire et extra-scolaire :   GROSMOLLARD Véronique 

ü Vie culturelle - animation du village :  PAVERO Gérard 

ü Jeunesse ï sports ï Vie associative :  VIANNAY Jérémie 

ü Personnel communal :    COQUARD Guy 

ü Bulletin et communication :   HAZARD Jack 

 

EST INFORME :  
1. du souhait de Gérard Pavéro de participer aux commissions de travail qui seront mises en place pour le 

futur projet « approche leader » 

 

 

 

Le 06 mai 2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. HAZARD. BASTION. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. COQUARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent : / 



------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 

DECIDE : 
1. ¨ la majorit® des membres pr®sents (pour : 14, contre : 1), dôautoriser Madame le Maire à donner la 

parole aux personnes présentes dans la salle lors des réunions du conseil municipal, en cas de nécessité 

de précisions utiles au débat 

2. de demander au Centre de Gestion de mener pour son compte la procédure de marché nécessaire à la 

souscription dôun contrat groupe dôassurance contre les risques financiers li®s au r®gime de protection 

sociale du personnel (maladie, accidents du travail, invalidité, maternité, décès) 

3. de solliciter une subvention auprès du Conseil Général au titre de la dotation relative au produit des 

amendes de police pour le financement dôune op®ration de s®curit® et dôaccessibilit® du commerce place 

de la Bascule 

4. de louer ¨ compter du 1er juillet 2008 les deux locaux situ®s dans lôancienne usine ç Chemin Profond è 
moyennant une redevance mensuelle de 250 ú 

5. de désigner : 

ü Monsieur Gérard Pavéro délégué titulaire et Monsieur Guy Rochand délégué suppléant 

au Groupement des 4 Cantons 

ü Monsieur Gérard Pavéro délégué titulaire et Monsieur Jack HAZARD délégué 

suppléant au Syndicat Rhodanien du Câble 

6. de solliciter lôintervention des ambassadrices de tri lors dôun prochain conseil municipal 

7. de poursuivre le projet dôacquisition de la maison situ®e pr¯s de la mairie malgr® les difficult®s ¨ obtenir 
la subvention parlementaire promise par Monsieur Guilloteau 

 

DEMANDE : 
1. ¨ la commission b©timents de reprendre lô®tude des projets dôagrandissement de lô®cole et de la Mairie, 
et dôam®nagement du terrain de boules de Rampeau 

2. aux commissions vie scolaire et personnel dôorganiser une r®union afin dô®tudier les besoins de lô®cole 

3. à la commission bulletin-communication de pr®voir la publication prochaine dôun bulletin municipal 

 

EST INFORME : 
1. de la r®union avec Madame Dal Zotto, conservatrice des antiquit®s et objets dôarts du Rh¹ne au sujet 
des travaux qui vont °tre r®alis®s par lôAssociation dôEducation Populaire ¨ lôint®rieur de la chapelle 

2. de la possibilit® dôinscription des conseillers municipaux au sein de diverses commissions de travail de 
la Communauté de Communes 

3. de la candidature de Madame Marie-Luce Arnoux et de Monsieur Gérard Pavéro en qualité de délégués 

au Syndicat Mixte du Vallon de Loise 

4. par la commission vie scolaire du compte rendu du dernier conseil dô®cole 

5. par la commission voirie des travaux qui seront réalisés dans le cadre du programme communautaire 

2008 : voie communale de la Côte et du Moncept (travaux réalisés par tiers avec le Syndicat des Eaux et 

la Commune de Panissières) 

6. par la commission vie associative de lôorganisation du cyclo canton le 14 juin 

7. de la d®cision du Centre Communal dôAction Sociale dôorganiser un ap®ritif pour les mamans le jour de 
la f°te des m¯res, et dôorganiser le repas des a´n®s 

 

 

 

Le 03 juin 2008  
 
PRESENTS : Mesdames et Messieurs ARNOUX. BARD. HAZARD. BASTION. DUMAS. ROCHAND. 

GAREL. PAVERO. VIANNAY. GERBOUD. COQUARD. DELORME. SOLEYMIEUX. REYNARD. 

GROSMOLLARD. 

Absent : / 

------------------------------------------------------------ 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

 



DECIDE : 
1. dôautoriser Madame le Maire à engager une négociation avec le personnel communal travaillant à 

lô®cole au sujet de la modification des temps de travail, compte tenu dôune part de la modification du 

temps scolaire, et dôautre part de nouveaux besoins hebdomadaires exprimés par les enseignantes et les 

parents : entretien des locaux : + 4,75 h, surveillance de la sieste : + 4 h, surveillance pendant le temps 

de midi : + 2 h, garderie : + 2 h 

2. dôautoriser Madame le Maire ¨ signer lôavenant au contrat pluriannuel conclu avec le Département 

3. que la subvention allou®e aux centres de loisirs, dôun montant de 1,75 ú par enfant et par jour, est 
également attribuée à la Communauté de Communes pour les activités organisées par ses services 

pendant lô®t® (sports, multim®dia) 

4. de fixer pour lôann®e scolaire 2008/2009 les tarifs de la garderie p®riscolaire assur®e par lôASEM : pour 

les enfants qui empruntent le transport scolaire : 26 ú annuel par famille, pour les autres enfants : 95 ú 

par famille inscrite ¨ lôann®e et 39 ú par famille inscrite au trimestre 

5. de fixer  les tarifs de location de la salle polyvalente à compter du 1
er
 janvier 2009 : 

ü locations à but commercial  275 ú 

ü autres manifestations  151 ú pour les associations 

  174 ú pour les personnes priv®es 

ü supplément 2
e
 jour  80 ú 

ü caution  500 ú 

ü acompte sur location  75 ú 

6. de nommer Paul Bastion d®l®gu® ¨ la commission dô®valuation des transferts de charges 

7. dôengager une r®flexion au sujet de lôam®nagement de la zone du Garel  

 

EST INFORME : 
1. du travail des commissions municipales 

¶ bâtiments :  

ü aménagement du terrain de Rampeau : après examen du dossier, il est décidé de procéder à la 

rénovation du bâtiment existant 

ü travaux dans la chapelle : ils sont r®alis®s par lôAssociation dôEducation Populaire avec un 

financement Leader +, des probl¯mes dô®tanch®it® ont ®t® signal®s par les responsables de 

lôassociation 

¶ bulletin ï communication : deux réunions ont permis de finaliser le bulletin qui sera édité en juillet 

2. du compte rendu de diverses réunions : 

¶ Groupement des 4 cantons : présentation par le délégué des manifestations prévues en 2008 

¶ Création du Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR) 

3. de la cessation dôactivit®s du salon de th® en septembre 2008 

 

Brigitte DUMAS 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Dans les établissements publics de 

coopération intercommunale (EPCI) vos élus 

siègent et représentent la collectivité .En voici la 

liste avec les attributions. 

 

Marie Luce Arnoux est vice présidente 

chargé du Pôle Social à la Communauté de 

Communes. Elle sôoccupe entre autres du Centre 

Social actuellement en grande difficulté financière 

et menac® de fermeture, alors quôil assure des 

missions dôimportance dans le domaine des crèches 

; halte garderies, centres de loisirs. 

Elle est déléguée communautaire au Sivu 

(syndicat à vocation unique) du Vallon de Loise,  

Yves Bard représente la Communauté de 

Communes au Simoly (Syndicat des Monts du 

Lyonnais) chargé entre autres du traitement des 

déchets, de la gestion du Centre Médical de 

LôArgenti¯re et du portage de plusieurs proc®dures 

Chambost dans lõintercommunalit® 



de financement de projets de développement pour le 

territoire.(programme Leader + pour valoriser les 

ressources locales et lôidentit® des Monts du 

Lyonnais 1 560 000 euros sur 2002-2008), 

(programme CDRA contrat de développement avec 

la région et PSADER programme stratégique 

dôam®nagement et de d®veloppement rural 3 250 

000 euros sur 2008-2012). Le Simoly espère enfin 

être retenu pour le nouveau contrat européen 

« Approche leader » (2008-2015) qui pourrait 

permettre de financer des projets en faveur du 

développement de lôemploi (dotation 1 700 000 

euros). 

 

Yves Bard est aussi charg® dôune vice-

présidence au sein du SMAELT (Syndicat Mixte 

dôAm®nagement et dôentretien Loise Toranche), un 

organisme qui sôoccupe de lôentretien de nos 

ruisseaux, rivières, berges et ouvrages de notre 

bassin versant (Rivière de Loise et ruisseau des 

Granges). 

 

Yves BARD 

 

 

Vice Présidence à La Communauté 

de Communes 
 
La Commission « Bulletin Communication è môa 

demandé de vous faire part en quelques lignes de 

ma mission de vice-présidente en charge du social, 

à la Communauté de Communes. 

 

Mon r¹le est de permettre lôarticulation de 

toutes les activités sociales de notre territoire qui 

sont portées par les services de « Chamousset en 

Lyonnais » et celles portées par les associations. 

Je mène cette mission avec plusieurs employées de 

la Communaut® de Communes dont lôactivit® est 

principalement basée à la Maison des Services toute 

nouvellement investie : Cécile Granocchia, Laure 

Jac, Marie-Laure Boinon, Laurence et de façon plus 

transversale avec Christine Passelègue. 

Le social côest vaste, côest principalement ce qui 

concourt à maintenir un lien entre les uns et les 

autres. Dans ce qui pour lôinstant incombe à 

« Chamousset en Lyonnais », notez : 

 

¶ le Pôle Service à Personne qui permet de 

concourir ¨ ce lien entre les habitants, lôADMR 

service personnes âgées et famille, le SSIAD 

(Service de Soins à Domicile), les entreprises 

de service à domicile, la Maison du Rhône et 

toutes les associations dont la raison dô°tre est 

lôaccompagnement de la personne. 

 

¶ Le Pôle Petite Enfance et Enfance, qui travaille 

en lien avec les EAJE (Etablissement dôAccueil 

des Jeunes Enfants = les crèches et garderies) et 

qui lô®t® met en place des animations sportives 

et multimédias. 

 

¶ Le Pôle Emploi-Formation qui offre un 

accompagnement et accueil sur la recherche 

dôemploi - formations - informations et qui 

travaille en lien avec lôANPE, la Mission 

Locale, le CCML, la CPAMé 
 

Marie Luce ARNOUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fermeture des magasins  
 

 

 
La « rue des boutiques » vient de connaitre 

bien des changements avec la fermeture de deux 

commerces : Dôabord la maison DEJOIN installée 

là depuis cent ans. Les Chambostiens se 

souviennent de la grand-mère Hélène derrière le 

comptoir du tabac qui avec sa belle-fille Clodie, 

épouse de Philibert îuvraient dans ce magasin ou 

lôon trouvait ®picerie, produits laitiers, droguerie, 

vaisselle, journaux et bien dôautres choses. La suite 

fut assurée par Josette épouse de Gérard et qui fit 

valoir ses droits à la retraite dans les premiers mois 

de cette année. Avec regret nous avons vu les 

vitrines se fermer. 

De tout, un peu é 



 

 

 

 

 

 

 

Un autre commerce qui a disparu côest la 

boucherie. A lô®poque de la grand-mère Dejoin il y 

avait aussi la grand-mère GONNET et son fils 

Marcel avec son épouse Thérèse. Pendant les 

années de restrictions il y avait la queue jusque sur 

le trottoir. Quand le couple prit sa retraite lôactivit® 

fut reprise par Jeannot et Paulette BADOR qui 

revendirent plus tard lôaffaire ¨ Jeannot et Chantal 

RIVIERE. Ces derniers exploitant aussi une 

boucherie à BESSENAY et malgré toute leur bonne 

volonté se sont vus contraints de fermer le magasin 

de Chambost, les charges devenant trop lourdes. La 

encore côest avec un pincement au cîur que nous 

avons vu la grille fermer cette porte et clore cette 

activité. 

 

Hélène YVOREL 

 

 
 

Bar à thés de Dominique Lassaigne.  

 

Côest en Septembre que se fermeront les 

portes du « songe dôune nuit des th® », le bar à thés 

quôavait ouvert Dominique dans les locaux de 

lôancienne cure. Elle avait souhaité ce lieu, ouvert, 

convivial au-del¨ du commerce, puisquô elle y a 

organisé des concerts, des expositions, des lectures 

partagées. La terrasse ouverte sur la place de 

lô®glise animait cet endroit souvent d®sert. Il faut 

souligner sa ténacité, malgré les difficultés, à faire 

vivre un lieu de culture original. 

 

Merci Dominique .Bonne chance. 

 

 

Changements de nos habitudes  
 

 
Le nouveau rayon épicerie du Bost Cham 

 

 

 
Le Renouveau assure la vente de tabacé 

 

 

 
... et les journaux à la boulangerie  

Association Hepsul  
 

Les Espaces Info Energie à votre service. 

 
Dans un contexte où le prix de l'énergie 

augmente et où les aides de l'Etat et des collectivités 

en faveur des économies d'énergie et des énergies 

renouvelables sont importantes, les sollicitations 

commerciales fleurissent et il est parfois difficile 

d'avoir une vision globale des enjeux, de choisir des 

solutions et éventuellement de les programmer dans 

le temps. 

Pour vous aider à y voir plus clair, 

l'ADEME et la Région Rhône-Alpes ont mis en 


